
10.5. PR – ACHAT ET INSTALLATION D’ÉQUIPEMENT – AUTORISATION AVEC 
APPROPRIATION DE SURPLUS 

CONSIDÉRANT qu’il est prévu au budget 2024 une dépense pour l’achat et l’installation d’une 
cloison sécuritaire dans le véhicule 915 du Service des premiers répondants; 

CONSIDÉRANT la soumission de la compagnie Plastiques Brayneck Canaplast inc. datée du 
1er octobre 2024; 

En conséquence, il est proposé par _______, appuyé par _______ et résolu : 

D’autoriser le Service des premiers répondants à procéder à l’achat et l’installation d’une cloison 
sécuritaire pour le camion 915 auprès de la compagnie Plastiques Brayneck Canaplast inc. au 
montant de 4 000 $, plus taxes, conformément à la soumission datée du 1er octobre 2024. 

ET QUE le conseil autorise le service de la trésorerie à effectuer le paiement des factures en lien 
avec ce dossier, tout en respectant le montant de la dépense approuvé par le conseil pour celui-
ci, en appropriant le surplus accumulé affecté premiers répondants. 



St-Pie, 23 octobre 2024 

 

Municipalité de St-Pie 
 
a/s Dominique St-Pierre 
 
Sujet : Demande de résolution pour l’installation d’une cloison sécuritaire dans le 915. 
 
 
À qui de droit, 
 
Nous voulons aller de l’avant pour l’installation d’une cloison sécuritaire dans le 915 (camion des 
Premiers Répondants) au montant de $4000.00 avant taxes de $599.00 . (voir soumission en pièces 
jointes). 
 
Ce montant fait déjà partie du budget 2024. 
 
Merci à l’avance de votre collaboration, 
 
Raymond Nadeau 
Co-responsable Service des Premiers Répondants de St-Pie. 
 

 

 

   




